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I. La demande

I.1. Contexte de la demande

Le conseil de l’Union Européenne a adopté le 18 septembre 2007 un règle-
ment (CE 1100/2007) « instituant des mesures de reconstitution du stock d’an-
guilles européennes». En réponse à ce règlement, la France a transmis un plan
de gestion à la Commission européenne en décembre 2008. Il a été accepté par
la Commission le 15 février 2010.

Parmi les mesures de gestion proposées, figure la réduction de la mortalité
par pêche (Figure I.1.) qui se décline pour la pêche professionnelle de l’anguille
de moins de 12 cm en des quotas de capture (Figure I.2.).

Figure I.1. Extrait du plan de gestion anguille de la France – objectif général de réduction de la mortalité
par pêche.

Figure I.2. Extrait du plan de gestion anguille de la France – modalité de gestion de la pêche profes-
sionnelle des anguilles de moins de 12 cm.

I.2. La demande

Les deux directions du Ministère de l’Écologie, du Développement Durable
et de l’Énergie en charge du plan de gestion de l’anguille, la Direction de l’Eau
et de la Biodiversité (DEB) et la Direction des Pêches Maritimes et de l’Aquacul-
ture (DPMA), ont institué par courrier daté du 21 septembre 2009 (reconduit
chaque année) un comité scientifique (CS) «chargé de déterminer le niveau de
TAC (Totaux Autorisé de Capture)». Un courrier du Ministère de la Transition
Écologique et Solidaire et du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation, da-
té du 10/06/2024 (reçu le 18/06/2024 par courriel) précise la mission du CS pour
2024 (Annexe A). Il est demandé au CS,

«de contribuer à la préparation de la campagne 2024-2025 de pêche à la
civelle et d’estimer, pour le 13 juillet 2024 :

• la réduction du taux d’exploitation obtenue pendant la saison 2022-2023
par rapport à une période de référence,

• la quantité de civelles susceptible d’être prélevéedans lemilieu naturel pour
la saison 2024-2025 d’une part et la quantité de civelles susceptible d’être
prélevée pour la saison 2025 - 2026 d’autre part, de manière à atteindre
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l’objectif de 60 % de réduction de la mortalité par rapport à la période de
référence 2004-2008, avec une probabilité de 25 %, 50 % et 75 %

• le ressenti des professionnels sur le déroulé de la campagne de pêche 2023-
2024 évalué à partir du questionnaire relatif au niveau de recrutement ob-
servé dont le CNPMEM assure la transmission.»

L’annexe au courrier confirme les choix méthodologiques des années précé-
dentes : la période de référence (de 2003-2004 à 2007-2008), l’utilisation de la
série des captures réalisée par le CIEM (en accord avec le rapport de mise en
œuvre du plan de gestion français) et une approche basée sur les taux d’exploi-
tation.

NB : depuis 2012, il n’est pas demandé de séparer le quota par UGA, par ca-
tégorie de pêcheurs, ou par destination (consommation ou repeuplement).

I.3. Déroulement de l’expertise

Les 3 organismes identifiés par les ministères dans leur saisine ont désigné
pour les représenter les membres suivant :

• pour Inrae : Hilaire Drouineau, Patrick Lambert et Étienne Prévost
• pour leMuseumNational d’HistoireNaturelle (via PatriNatOFB-MNHN-CNRS-
IRD) : Anthony Acou

• pour l’Office Français de la Biodiversité : Guirec André et Laurent Beaulaton
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II. EstimationduTACà atteindre pour
la saison de pêche 2024-2025

La méthode mise au point en 2009 et affinée les années suivantes est reprise
ici. Le CS a décidé cette année d’utiliser un nouveau modèle (modèle à pente
aléatoire) présentant des hypothèses plus flexibles, et dont la robustesse pour
la gestion a été vérifiée (Bénézech et al. 2024). Les deux anciens modèles (à une
ou deux tendances) sont des cas particuliers de ce nouveau modèle. Son utilisa-
tion permet donc de fournir un seul et unique avis intégré au lieu de deux avis
séparés.

II.1. Présentation de la démarche

Dans la littérature, plusieurs estimations de la mortalité par pêche ou de taux
d’exploitation pour les pêcheries civelières sont disponibles (Adam et al. 2008 ;
Aranburu et al. 2016 ; Beaulaton et Briand 2007 ; Bertrand 2009 ; Briand et al.
2012, 2003 ; Bru et al. 2009 ; Dekker 2000). Toutefois ces informations n’ont pas
pu être utilisées pour ce travail dans la mesure où elles reposent sur des métho-
dologies différentes, qu’elles concernent des pêcheries très localisées, et non à
l’échelle du territoire métropolitain, et qu’elles nécessitent des suivis de terrain
très fins non disponibles sur la période d’étude et à l’échelle spatiale considé-
rées. Le modèle GEREM (Glass Eel Recruitment Estimation Model, Bornarel et
al. 2018 ; Drouineau et al. 2016) a permis de déterminer un taux d’exploitation
absolu de l’ordre de 20-25% sur la période 1980-2011 à l’échelle du territoire fran-
çais (Drouineau et al. 2018). Plus récemment Drouineau et al. (2021) ont utilisé
l’expertise des parties prenantes pour estimer des taux d’exploitation.

Plusieurs étapes sont nécessaires pour répondre à la demande formulée :

• il convient d’établir les évolutions passées de l’indice de «recrutement» (ar-
rivée de civelles) pour prédire les recrutements à venir avec leur gamme
d’incertitude et pouvoir ainsi calculer les indices du taux d’exploitation. Ce
taux d’exploitation est défini comme le rapport entre les captures et le re-
crutement d’une saison donnée ;

• il convient d’établir le niveau des captures pour pouvoir calculer le taux
moyen d’exploitation durant la période de référence (de 2003-2004 à 2007-
2008) et de prédire un niveau de capture qui, couplé avec les prédictions
de recrutement, permettrait de satisfaire l’objectif de gestion ;

• enfin, il convient d’estimer la variabilité du taux d’exploitation, traduisant
les fluctuations des conditions environnementales et économiques de la
pêche et leur potentiel impact sur les capture à venir, afin d’en tenir compte
dans l’estimation des risques d’atteinte effective de l’objectif de gestion.
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Tableau II.1. Indice de recrutement utilisé (série Elsewhere, WGEEL 2023, base 100 pour la saison
1979-1980). Une année n correspondant à la saison de recrutement n-1 – n. À noter que
la dernière saison est basée sur des données préliminaires

1980 1990 2000 2010 2020

0 100.0 31.2 16.8 4.1 7.0
1 78.4 15.4 7.4 3.3 5.3
2 80.7 19.5 11.4 4.4 10.1
3 43.2 21.4 11.1 6.5 7.8
4 47.8 20.8 6.3 10.1
5 46.2 27.5 6.9 6.0
6 29.9 21.8 5.0 8.9
7 51.9 36.0 5.6 9.5
8 60.9 14.3 5.0 8.6
9 38.7 17.9 3.8 5.3

II.2. Recrutement

II.2.1. Données de recrutement

Ce travail s’appuie en premier lieu sur les observations de terrain validées
scientifiquement (séries compilées de recrutement du WGEEL, déclarations de
captures des pêcheurs professionnels) en les complétant par des données quali-
tatives (perception des tendances d’évolution des acteurs de terrain : pêcheurs
professionnels, inspecteurs de l’environnement, scientifiques).

Pour prendre en compte l’évolution du recrutement dans les calculs, le CS
s’est basé sur les séries du groupe de travail conjoint CECPAI - CIEM - CGPM sur
les anguilles (Working Group on Eels - WGEEL - ICES 2023a). Le WGEEL compile
dans ses rapports annuels 60 séries de recrutement en civelles (y compris les sé-
ries françaises, même si la plupart d’entre elles ne sont plus mises à jour depuis
2009 et la mise en place du système de quotas). Deux séries de recrutement en
civelles ont été établies : “North Sea” et “Elsewhere” (c’est-à-dire autre que la
mer du Nord), correspondant à deux zones ayant apparemment des tendances
différentes. La série “Elsewhere” est retenue ici puisqu’elle correspond à la zone
à laquelle appartient la France (Tableau II.1.). À noter que la valeur pour la der-
nière saison disponible 2022-2023 est provisoire puisque toutes les séries euro-
péennes n’ont pas encore été actualisées, et que celle pour l’année 2023-2024
n’est à ce jour pas disponible. Toutefois, l’analyse statistique employée permet
de compenser au moins partiellement ces données incomplètes. Il est à noter
que la méthode employée par le WGEEL (basée sur des modèles linéaires gé-
néralisés) conduit à réajuster chaque année toutes les valeurs de la série ce qui
explique les différences sur l’indice de recrutement que l’on peut observer d’un
rapport à l’autre.

À partir de ces données et de différents modèles statistiques, leWGEEL (ICES
2023a) a conclu que les indices de recrutement ont diminué fortement entre
1980 à 2011 et reste à des valeurs basses depuis. Le CIEM, dans son avis officiel
(ICES 2023b), confirme ce diagnostic.

Pour pallier l’absencededonnées quantitatives sur le recrutement pour la der-
nière saison en date (2023-2024), le CS dispose de premiers éléments fournis par
les inspecteurs de l’environnement, des scientifiques étrangers et de ses propres
suivis. Ces premiers éléments suggèrent un recrutement 2023-2024 en hausse
par rapport à l’année précédente en France. Au niveau européen, les tendances
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Figure II.1. Résumé des avis exprimés par les professionnels en réponse à la question sur le niveau
de recrutement de l’année en cours par rapport à celui de l’année précédente à l’échelle
nationale (graphique du haut) et détaillés par grands secteurs (graphiques du bas).

sont hétérogènes, plutôt pessimistes au sud et optimistes en France et au nord.
En plus de ces éléments, des questionnaires ont été mis en place par la profes-
sion pour collecter la perception des pêcheurs professionnels sur la campagne
venant de s’achever (2023-2024). Une des questions posées était : “Par rapport
à la campagne précédente (2022-2023), diriez-vous que les civelles étaient pré-
sentes en quantité (très inférieure, inférieure, équivalente, supérieure, très supé-
rieure)?” (Figure II.1.).

Sur l’ensemble des 217 avis exprimés, sans chercher à redresser d’éventuelles
distorsions dans les taux de réponse entre unités de gestion, 38 (18 %) consi-
dèrent le recrutement équivalent, 162 (75 %) supérieur ou très supérieur et 17
(8 %) inférieur ou très inférieur à la saison précédente (Figure II.1.).

Compte tenu des différentes sources d’information, le CS a supposé un ni-
veau de recrutement 2023-2024 plus élevé que celui de la saison 2022-2023 avec
un intervalle d’incertitude très large (entre 6.3 et 12.3).

II.2.2. Modélisation du recrutement

Présentation du modèle de recrutement

Les années précédentes, le CS basait son avis sur l’utilisation de deux mo-
dèles formulant deux hypothèses sur la tendance du recrutement. Un premier
modèle (modèle à une tendance), développé en 2012, postulait que le recrute-
ment suivait une unique tendancemoyenne autour de laquelle on observait des
perturbations autocorrélées (cette structure deperturbations permet de rendre
compte qu’une année de recrutement se situant au-dessus de la tendance cen-
trale de décroissance est le plus souvent suivie par une autre année au-dessus
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Tableau II.2. Estimations (médiane [quantile 2,5 %; quantile 97,5 %]) des pentes at pour différentes
périodes.

Signification Estimation

Pente moyenne 1980-1989 -0.12 [-0.32 ; 0.02]

Pente moyenne 1990-1999 -0.08 [-0.23 ; 0.03]

Pente moyenne 2000-2009 -0.1 [-0.24 ; 0]

Pente moyenne 2010-2019 0.03 [-0.09 ; 0.16]

Pente moyenne sur les 10 dernières années 0.03 [-0.09 ; 0.15]

Pente la dernière année connue (2022-2023) 0.03 [-0.22 ; 0.31]

de la tendance et vice-versa). Le secondmodèle (modèle à deux tendances), uti-
lisé à partir de 2014, postulait un possible changement de tendance à partir de
2012, considérant que l’effet des mesures de gestion des plans de gestion ne
pouvait pas se faire sentir avant. Cette année, le CS a décidé de prendre le mo-
dèle à pente aléatoire proposé par Bénézech et al. (2024). Celui-ci postule que
la tendance temporelle (ou pente) peut varier chaque année avec une autocor-
rélation. Il n’y donc plus d’hypothèses a priori sur le nombre de pentes ni sur
la date d’un éventuel changement. L’approche est directement inspirée de mé-
thodes fréquemment utilisées en économétrie pour des prédictions de séries
temporelles (Delle Monache et Harvey 2011 ; Harvey 1989).

Formellement, ce modèle s’écrit comme suit :

IRt ∼ LN(µt, σ
2
R)

µt = µt−1 + at + ηt with ηt ∼ N(0, σ2
η)

at = at−1 + δt with δt ∼ N(0, 0.25 ·
σ4
η

σ2
R

)

où IRt est l’indice de recrutement à l’année t, µt correspond à la valeurmoyenne
prédite pour le recrutement de cettemême année t et at désigne la tendance du
recrutement (ou pente) au temps t. Les termes δt, ηt désignent des perturbations
autour des prédictions.

Ce modèle a été ajusté dans un cadre inférentiel statistique Bayésien sur la
série de recrutement européen fournie par le WGEEL sur la période 1980-2023
et sur l’hypothèse du niveau de recrutement pour 2023-2024 déterminée ci-
dessus (II.2.1). Les inférences bayésiennes ont été conduites par échantillonnage
MCMC (Markov Chain Monte Carlo) tel que mis en œuvre avec le programme
JAGS (Plummer 2003) interfacé dans R par le package runjags (Denwood 2016).
Les distributions a priori sont choisies peu informatives afin que les inférences
statistiques reflètent en premier lieu l’information apportée par les données de
recrutement.

La figure II.2. illustre les prédictions dumodèle suivant la dernière observation
(2022-2023). Lemodèle prévoit une tendance relativement stablemais avec une
large incertitude. Cela est conforme avec la relative stabilité du recrutement
depuis la dernière décennie, contrastant avec les trois décennies précédentes
de décroissance, et avec la variabilité naturelle du recrutement (Tableau II.2.).

Le Tableau II.3. donne les quantiles des recrutements prédits pour les saisons
2023-2024 à 2025-2026. Il indique que pour les trois années 2023-2024 à 2025-
2026, il y presque autant de chance que les recrutements soient supérieurs ou

6



0

25

50

75

100

1980 1990 2000 2010 2020 2030
saison

di
st

rib
ut

io
n 

de
 la

 p
ré

di
ct

io
n 

du
 r

ec
ru

te
m

en
t

(b
as

e 
10

0 
en

 1
98

0)

Figure II.2. Évolution du recrutement jusqu’à la saison 2022-2023 (incluse) et distributions des prédic-
tions du recrutement pour les trois saisons suivantes en incluant les informations rappor-
tées pour 2023-2024. Les boxplots présentent la médiane, les 1er et 3ème quartiles. Les
moustaches correspondent à 1,5 fois l’interquartile.

Tableau II.3. Récapitulatif de la dernière valeur connue de l’indice de recrutement (2022-2023) et des
prédictions de l’indice de recrutement pour les saisons 2023-2024 à 2025-2026.

Quantile du recrutement prédit

saisons 2.5% 25% 50% 75% 97.5%

2022-2023 7.8

2023-2024 6.4 7.4 8.6 10.1 12

2024-2025 3.6 6.5 8.8 12.1 23

2025-2026 2.6 6.2 9.2 13.7 35

7



−4

−2

0

2

4

2016 2018 2020 2022
année

lo
g(

pr
éd

it/
ob

se
rv

é)

Figure II.3. Analyses rétrospectives des capacités de prédiction du recrutement par le modèle à pente
aléatoire. Les boxplots représentent le ratio entre les prédictions de recrutement qu’au-
raient fait le modèle d’une année correspondante et la valeur de l’indice CIEM pour l’année.
La ligne horizontale en tirets représente la situation où le recrutement prédit est identique
à celui observé.

inférieurs à celui de la dernière année connue (2022-2023).

Pour vérifier la capacité du modèle à prédire le recrutement de l’année n+ 1,
nous avons procédé à un exercice d’analyse rétrospective (Figure II.3.) sur plu-
sieurs années en comparant le recrutement qu’aurait prédit le modèle à ce qui
s’est ensuite passé. Cet exercice montre que les prédictions ne présentent pas
de patrons particuliers de surestimation ou de sousestimation systématique,
confirmant la robustesse du modèle.

II.3. Taux d’exploitation

II.3.1. Données de captures

En raison du décalage de la période principale de migration en fonction de
la latitude, la saison de pêche à la civelle couvre deux années civiles dans le
Golfe de Gascogne (généralement de novembre à mars dans les estuaires du
sud) et une seule pour la Manche et mer du Nord (de janvier à avril pour les plus
nordiques) (ICES 2020).

Conformément à la demande et comme depuis 2013, ce sont les estimations
scientifiques de capture qui sont utilisées pour les données antérieures à 2008-
2009 (Beaulaton et al. 2012).

Nous n’avons pas d’informations complètes pour la saison 2008-2009 qui est
donc considérée comme donnée manquante.

Les données de déclarations de captures des marins-pêcheurs dans ce docu-
ment pour les saisons 2009-2010 à 2023-2024 ont été fournies par la DGAMPA.
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Tableau II.4. Chiffres de capture (en tonnes) utilisés par saison de pêche. (voir texte pour l’origine des
données). L’année n correspond aux captures de la saison n-1 – n.

1980 1990 2000 2010 2020

0 1491 325 206 40.8 48.5
1 890 179 101 34.8 47.6
2 866 183 202 34.3 55.6
3 791 329 151 33.6 50.7
4 528 329 89 34.8
5 444 413 89 36.1
6 423 262 67 46.4
7 461 287 77 46.1
8 504 195 71 54.5
9 410 242 50.2

Les données de déclarations de captures des pêcheurs fluviaux dans ce do-
cument proviennent du Suivi National de la Pêche aux Engins (SNPE) de l’OFB
pour les saisons 2009-2010 à 2023-2024.

Les données de captures incluent toutes les captures, qu’elles soient à desti-
nation du repeuplement ou de la consommation.

Ces données sont sommées et présentées dans le Tableau II.4. et la Figure
II.4..

II.3.2. Calcul du taux d’exploitation de la saison 2022-
2023

Rappelons que le taux d’exploitation est le rapport annuel entre les captures
(Tableau II.4.) et les arrivées de civelles (Tableau II.1.). Si les captures sont connues
en valeur absolue (en tonnes), on ne dispose pour le recrutement que d’indices
d’abondance (pas d’unité) dont la valeur n’a de sens que relativement à une
période de référence.

Seuls des indices relatifs du taux d’exploitation (et non des estimations abso-
lues) ont été calculés (Figure II.5.). Le taux d’exploitation moyen sur la période
de référence (2003-2004 à 2007-2008) est défini comme la base 100. Après une
diminution enregistrée depuis la mise en place des quotas en 2009-2010, le taux
d’exploitation (courbe en gris) pour la saison 2022-2023 dépasse la cible de ges-
tion (point rouge) pour la sixième fois sur les saisons récentes, seule la saison
2021-2022 ayant été au niveau de la cible (Figure II.5.) et ce, bien que dans les
faits, les quotas n’aient été utilisés que partiellement. Ainsi, le taux d’exploita-
tion de la saison 2022-2023 est égal à 48% du taux d’exploitation de la période
de référence et se positionne au-dessus de la cible de gestion (40%).

II.3.3. Modélisation des taux d’exploitation

L’indice de taux d’exploitation montre des fluctuations au cours du temps.
Les causes de ces fluctuations relèvent à la fois de variations de l’effort de pêche
effectif, mais également de l’environnement socio-économique (i.e. conditions
de marché) ou naturel (i.e. hydro-climat). Le CS ne dispose actuellement pas de
données permettant de les interpréter. Dans ce contexte, ces fluctuations sont
considérées commealéatoires (i.e.de causes inconnues) et distribuées selon une
loi log-normale. On considère en outre que cette loi log-normale a unemoyenne
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Tableau II.5. Valeurs des TAC (en t) pour des niveaux de probabilité d’atteinte de l’objectif de 25%,
50% et 75% pour les saisons 2024-2025 et 2025-2026 selon que l’on prenne ou non en
compte la diminution du nombre de pêcheurs depuis 2006-2008. QNU : Quota Non Utile,
signifie que la diminution du nombre de pêcheurs suffit seule à atteindre l’objectif à la
probabilité correspondante.

saison objectif de
réduction

scénario prise en
compte

diminution
pêcheurs

25% 50% 75%

scénario 1 non 66.3 48.9 35.2
2024-2025 scénario 2 oui QNU QNU 57.4

scénario 1 non 78.5 51.5 33.9
2025-2026

60%

scénario 2 oui QNU QNU 63.5

et une variabilité stables entre 1980 et 2008, c’est-à-dire avant la mise enœuvre
du plan de gestion anguille. Cette distribution a été ajustée sur les taux d’ex-
ploitation calculés de 1980 à 2008. Cet ajustement permet ensuite de faire des
prédictions de taux d’exploitation pour une année donnée indépendamment
de la mise en œuvre de quotas. Ces prédictions reflètent les fluctuations non
expliquées du taux d’exploitation,mais prennent également en compte l’incerti-
tude sur la valeur estimée du niveau moyen et sur la variabilité des fluctuations.
Ces prédictions sont utilisées par la suite pour tenir compte du fait que les ob-
jectifs de réduction de mortalité par pêche du plan de gestion anguille peuvent
éventuellement être atteints indépendamment de toutemise enœuvre de quo-
tas. Cet aspect est ensuite formellement incorporé dans l’analyse de risque qui
sert à déterminer la valeur du quota en fonction de la probabilité (25 %, 50 %,
75 %) d’atteindre les objectifs de réduction demortalité du plan de gestion. Une
hypothèse forte ici est que la variabilité non expliquée des taux d’exploitation
actuelle est la même que sur la période 1980-2008, or commementionné, cette
variabilité est aussi liée à des facteurs économiques et des facteurs de stratégie
de pêche qui sont différents entre les deux périodes.

II.4. Estimation du TAC national

II.4.1. Risque associé à des niveaux de TAC 2024-2025

La saisine demande des quotas associés à des probabilités d’atteindre l’objec-
tif de 25 %, 50 % et 75 %. Or, du fait de la variabilité du taux d’exploitation, le
quota peut ne pas être atteint tous les ans (cela ayant d’ailleurs été le cas depuis
2015). Si l’on veut réellement évaluer le risque de dépasser ou de ne pas dépas-
ser la cible de gestion, il convient donc de prendre en compte cette variabilité
du taux d’exploitation et cette possible non atteinte du quota. Dans ce cadre,
à l’instar des travaux du CS depuis 2012, nous avons considéré comme sources
de risque de ne pas atteindre l’objectif, l’incertitude associée à la prévision de
l’indice de recrutement dans les années à venir et la variabilité du taux d’exploi-
tation liée aux fluctuations des conditions d’exercice de la pêche (contraintes
environnementales et socio-économiques). Pour ce faire, pour un niveau de quo-
ta fixé a priori, nous avons tiré aléatoirement :

• 66 000 valeurs de l’indice de recrutement simulé à partir des modèles éta-
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blis (cf. section II.2.2) et pour la saison considérée (2024-2025).
• 66 000 valeurs de l’indice du taux d’exploitation (à partir de la distribution 
log-normale établie dans la section II.3.3). Deux scénarios ont été établis

– scénario 1 : les taux d’exploitation simulés sont similaires aux taux 
d’ex-ploitation que ceux observés avant la mise en place du plan de 
gestion

– scénario 2 : les taux d’exploitation précédents sont corrigés en 
considé-rant que la diminution du nombre de pêcheurs (-58% en 
2023-2024 par rapport à la moyenne 2006-2008) engendre une 
diminution équivalente du taux d’exploitation.

Le produit des indices de recrutement par les indices du taux d’exploitation
permetde générer un jeudedonnées des captures potentielles possibles compte
tenu de la variabilité du recrutement et des conditions d’exercice de la pêche.
Lorsque les captures potentielles sont supérieures à la valeur du quota considé-
ré, elles sont remplacées par la valeur du quota pour simuler une stricte applica-
tion d’une gestion sous quota. Ces captures corrigées sont ensuite divisées par
les indices de recrutement pour obtenir 66 000 indices de taux d’exploitation
effectif sous régime de quota. Ceux-ci sont comparés à l’indice du taux d’exploi-
tation que l’on veut atteindre (réduction de 60 % de l’indice de référence de
100) pour obtenir une estimation de la probabilité d’atteindre l’objectif fixé.

Le Tableau II.5. présente la quantité de civelles susceptible d’être prélevée
pour atteindre les objectifs de gestion en 2024-2025 et 2025-2026 avec une pro-
babilité de 25 %, 50 % et 75 % selon les trois scénarios.

Exemple de lecture du Tableau II.5. pour l’établissement du TAC national :

Si l’on souhaite atteindre avec une probabilité de 50 % l’objectif de gestion pour la
saison 2024-2025 (réduction de la mortalité de 60 %), nos estimations situent le TAC
national entre 48.9 t et un quota non utile (QNU, la diminution du nombre de pêcheurs
est suffisante pour atteindre l’objectif) en fonction de l’hypothèse choisie de réduction
du taux d’exploitation par la diminution du nombre de pêcheurs(Tableau II.5.).

Du fait de la proximité entre la valeur de l’objectif de gestion (-60 % de mor-
talités) et la valeur de la diminution du nombre de pêcheurs (-58%), les TAC ob-
tenus sont très différents selon que l’on considère ou non la réduction effective
du taux d’exploitation par la diminution du nombre de pêcheurs. Dans le cas
où la probabilité d’atteindre l’objectif reste peu exigeante (25 %) et moyenne
(50 %), la réduction du nombre de pêcheurs (si elle se traduit intégralement en
réduction de taux d’exploitation) suffit à atteindre l’objectif et ce quel que soit
lemodèle de recrutement considéré. Cependant, si l’on se base sur les taux d’ex-
ploitation récents, supérieurs à la cible, le TAC reste indispensable pour assurer
le respect de l’objectif.

La Figure II.6. illustre l’effet de la diminution du nombre de pêcheurs pour la
saison 2024-2025. On constate que, tant que la réduction effective du taux d’ex-
ploitation obtenue par la diminution du nombre de pêcheurs (ou toute autre
mesure) se situe entre 0 et 40%, le TAC estimé est relativement stable (48.9 t
pour 0%, 52.2 t pour -40%) et la gestion par quotas limite effectivement l’exploi-
tation. A contrario, dès que la réduction effective est supérieure à 55%, elle suffit
seule à atteindre l’objectif de gestion, rendant inutile une gestion par quotas. Si
la réduction effective est entre 40 et 55 %, le TAC estimé augmente rapidement
faisant passer de la première situation où le TAC limite l’exploitation au taux de
mortalité souhaité, à la seconde où le TAC n’apporte rien de plus à la gestion.
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Figure II.6. TAC 2024-2025 estimé en fonction de la réduction effective du taux d’exploitation obtenu
avec la diminution du nombre de pêcheurs (ou tout autre mesure) pour le modèle et une
probabilité de 50% d’atteindre la cible de gestion. La ligne verticale en pointillé représente
la diminution actuelle du nombre de pêcheur.
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III. Éléments de discussions

III.1. Remarques sur la demande

Selon la dernière expertise réalisée par le CIEM pour la Commission Euro-
péenne (ICES 2023b), aucune capture ne devrait être réalisée conformément
à l’application de l’approche de précaution. Le CS rappele que la mission qui lui
a été confiée, se borne à proposer et mettre en œuvre une méthode de dimen-
sionnement des TAC comme demandé explicitement par la saisine. Répondre
à la saisine ne vaut ni validation ni infirmation d’un point de vue scientifique du
choix fait lors de l’établissement du plan de gestion d’établir pour les pêcheries
de civelles des TAC (et les objectifs assignés pour ces TAC) commemode de ges-
tion à même d’assurer la viabilité du stock d’anguilles, l’exploitation durable de
cette espèce ou l’atteinte de l’objectif du règlement CE 1100/2007. Répondre à la
saisine ne contredit pas non plus les conclusions du CIEM, les questions posées
par les commanditaires étant différentes.

Par ailleurs, le CS tient à souligner que la pêche civelière est une pêcherie
de recrutement. Or le recrutement est un processus écologique éminemment
aléatoire et dont le niveau annuel est difficile à prévoir (Subbey et al. 2014).

III.2. Quota repeuplement et quota consommation

La saisine actuelle ne demande pas de tenir compte de la destination, consom-
mation ou repeuplement, des civelles pêchées, elle se limite simplement à l’es-
timation de « la quantité de civelles susceptible d’être prélevée dans le milieu 
naturel». Le CS s’est donc limité à une estimation de l’impact de la pêche au 
travers du taux d’exploitation, sans distinction de la destination. Il est évident 
que l’effet du repeuplement doit faire l’objet d’une évaluation précise à l’échelle 
des plans de gestion (voir par exemple : Rigaud et al. 2015). Il serait indispensable 
de dissocier dans ce calcul les cas de repeuplements intra-UGA et inter-UGA 
et d’éviter le double comptage d’éventuels effets bénéfiques entre UGA don-
neuse et UGA réceptrice. La répartition du quota national entre repeuplement 
et consommation est à l’arbitrage des instances de gestion.

Le CIEM (ICES 2023b) stipule que la recommandation de capture nulle selon 
l’approche de précaution s’applique également au repeuplement. Cet avis re-
pose sur l’impossibilité de quantifier un éventuel bénéfice net et tient compte 
de potentiels impacts négatifs du repeuplement (surmortalité, propagation de 
maladies, impacts sur le sex-ratio et la croissance, aspects génétiques - (ICES 
2016)).

Le CS tient également à rappeler que les civelles capturées au titre du repeu-
plement et exportées pour être repeuplées à l’étranger ne peuvent de facto pas 
contribuer à l’atteinte des objectifs du Règlement Européen dans les Unités de 
Gestion Anguille françaises. Elles sont bien comptées par le CIEM (2022) comme 
une source de mortalité directe lors du rapportage des plans de gestion des UGA 
sources.
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III.3. Conséquence du changement de modèle

Contrairement aux années précédentes, le CS s’est appuyé sur le modèle à
pente aléatoire développé par Bénézech et al. (2024) pour réaliser son expertise,
et non pas sur deux modèles reposant sur des hypothèses fortes fixées a priori.
Ce nouveau modèle est plus flexible, incluant les modèles à une et deux ten-
dances utilisés précédemment, n’impose pas de contraintes sur les tendances
récentes, et permet de fournir un seul et unique diagnostic. De plus, l’analyse
de Bénézech et al. (2024) montre que le modèle est plus robuste que les mo-
dèles précédents en fournissant des recommendations pertinentes même si le
recrutement devait augmenter, baisser ou se stabiliser. Le CS observe que les
prédictions du modèle à pente aléatoire sont associées à de fortes incertitudes
en cohérence avec la variabilité naturelle du recrutement.

III.4. Atteinte de l’objectif de gestion

Jusqu’en 2016-2017, l’objectif de gestion a été atteint voire dépassé, d’une
part grâce à des recrutements systématiquement situés dans les valeurs hautes
des prédictions à partir de 2010 et d’autre part grâce à la consommation in-
complète des quotas en 2010, 2011 et 2012. À partir de la saison 2014-2015, les
quotas décidés ont été deux fois supérieurs à ceux des années précédentes (60-
75t contre 30-40t ; Tableau III.1.). Il s’est avéré que le recrutement réel, qui avait,
jusqu’en 2013-2014, connu une augmentation, a été inférieur presque de moitié
à la saison 2014-2015 et a connu des variations fortes depuis. Les captures réelles
ont été bien inférieures au quota, mais conduisent tout de même à un taux d’ex-
ploitation supérieur à la cible de gestion (Figure II.5.). Le Tableau III.1. donne la
capture maximale qui aurait permis d’atteindre l’objectif de gestion. Il permet
de situer le quota adopté et la capture déclarée par rapport à ces valeurs. De-
puis 2015, un quota autour de 30 à 50 t aurait permis d’être proche de l’objectif
de gestion, alors que le quota adopté a été de l’ordre de 60 t. Cela correpond à
la prédiction de la cible de gestion (quantile 50 %) fourni par le modèle (48.4 t).

On observe que depuis 2010, la capture correspondant à la cible de gestion
a été assez stable : en moyenne 43.4t, avec des quantiles 25%, 50% et 75% res-
pectivement de 34.4, 44.9 et 50t.

III.5. Diminution du nombre de pêcheurs et contraintes d’exercice
de la pêche

Le CS a tenté d’intégrer les contraintes d’exercice de la pêche en considérant
une variabilité des taux d’exploitation. Le CS attire l’attention sur le fait que la
gestion par l’effort nominal (réduction du nombre de licences) ne garantit pas
systématiquement l’atteinte d’un objectif en taux exploitation (à cause d’une di-
minution plus rapide du recrutement que de l’effort, ou parce que la réduction
du nombre de pêcheurs n’implique pas une réduction du taux d’exploitation
au même niveau). Pour autant, il est clair que la diminution de l’effort impacte
la probabilité d’atteinte de l’objectif. Dans cet esprit, le CS a jusqu’ici considé-
ré deux extrêmes : soit la réduction du nombre de pêcheurs ne modifie pas le
taux d’exploitation de la pêcherie (distribution historique des taux d’exploita-
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Tableau III.1. Bilan des captures déclarées, du quota adopté, des captures maximales respectant l’ob-
jectif de gestion, du taux d’exploitation cible et estimé. * par rapport à la période de
référence.

Taux d’exploi-
tation cible*

Taux d’exploi-
tation
réalisé*

Capture
correspondant
à l’objectif de
gestion (t)

Capture
déclarée (t)

Quota
adopté (t)

2010 90 73 50.5 40.8 61.5
2011 75 77 33.8 34.8 44.7
2012 60 57 36.1 34.3 37.0
2013 54 38 48.0 33.6 34.0
2014 47 25 64.9 34.8 42.5
2015 40 44 32.8 36.1 75.0
2016 40 38 48.7 46.4 57.5
2017 40 35 52.0 46.1 65.0
2018 40 46 47.0 54.5 65.0
2019 40 69 29.0 50.2 65.0
2020 40 51 38.3 48.5 65.0
2021 40 66 29.0 47.6 57.5
2022 40 40 55.2 55.6 65.0
2023 40 48 42.7 50.7 58.8
2024 52.6 65.0

tion) soit la réduction du nombre de pêcheurs se répercute intégralement dans
le taux d’exploitation (distribution des taux d’exploitation réduits de 58 %). Le
présent travail montre que la définition du quota pouvait être sensible à la va-
leur réelle de la réduction du taux d’exploitation. Cependant, si la diminution
du nombre de pêcheurs avait été suffisante, les captures réalisées auraient dû
être conformes à l’objectif de gestion indépendamment de tout quota (Tableau
II.5.). Les résultats passés (Figure II.5.) montrent que la réduction du nombre de
pêcheurs ne permet donc pas à elle seule l’atteinte de l’objectif de gestion.La
comparaison des captures historiques des pêcheurs ayant quitté la pêcherie de-
puis lamise en place du plan de gestion avec celles des pêcheurs continuant leur
activité pourrait permettre d’évaluer l’impact de la diminutiondunombredepê-
cheurs sur le taux d’exploitation. Toutefois le taux d’exploitation est également
impacté, à la hausse ou à la baisse, par d’autres mesures de gestion (suppres-
sion des relèves par exemple) ou des changements dans le marché de la civelle
(diminution des prix par exemple).

Les conditions d’exploitation (nombre de jours de sortie de pêche, décision
des jours de sorties, conditions de marché notamment pour le repeuplement,
…) ont changé depuis l’entrée en vigueur du plan de gestion sans que l’on soit en
capacité d’en évaluer les effets. Par défaut, le CSmodélise donc le taux d’exploi-
tation (section II.3.3) en se basant uniquement sur les données de 1980 à 2008
(antérieures à la mise en œuvre du plan de gestion).

III.6. Influence des données provisoires

Le travail s’effectue avec lesmeilleures données disponibles pour les captures
et pour le recrutement. Cela implique de travailler avec des données parfois pro-
visoires, en particulier pour les dernières années. Dans tous les cas, la procédure
d’établissement de la série de recrutement du WGEEL prévoit chaque année
le calcul de l’ensemble de la série de recrutement, ce qui entraîne chaque an-
née des variations dans l’ensemble de la série de recrutement. Si ces variations
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sont souvent modestes (décimale), en particulier pour les années les plus an-
ciennes, elles peuvent être plus importantes (unité) pour les toutes dernières an-
nées compte tenu de la mise à jour des données provisoires, voire manquantes,
dans le rapport précédent. Quant à la saison qui vient juste de s’écouler, nous
utilisons les informations qualitatives et parcellaires en provenance du terrain
sous la forme d’un intervalle de valeurs.

Le poids des années récentes étant important, tout changement dans les in-
dices de recrutement des années récentes (y compris la dernière saison) peut
entraîner des variations relativement importantes dans les prédictions des re-
crutements futurs (d’une à plusieurs unités) et par conséquent des variations
importantes (plusieurs tonnes) dans l’estimation des quotas. Les variations des
indices de recrutement passés entraînent également la révision du taux d’exploi-
tation passé et par conséquent l’atteinte ou non de la cible de gestion.

Comme depuis quelques années, une consultation a été réalisée par les orga-
nisations professionnelles auprès des pêcheurs à l’aide d’un questionnaire des-
tiné à collecter, entre autres, leur perception de l’abondance du recrutement
de la saison 2023-2024 par rapport à celle de la saison 2022-2023 (Figure II.1.).
Le CS espère le maintien de cette consultation des pêcheurs dans le temps, les
retours d’expérience permettront à terme de juger de la fiabilité de cet avis.

III.7. Conclusions du CS

En préambule à ses propres conclusions, le CS rappelle l’avis du CIEM (2023b),
qui recommande une capture nulle au niveau Européen en vertu de l’approche
de précaution, cela couvrant les captures pour le repeuplement.

On pourra retenir de ce document les points essentiels suivants :

• la réduction du nombre de pêcheurs ne permet pas à elle seule l’atteinte
de l’objectif de gestion, le CS recommande donc que le quota ne soit pas
choisi selon le scénario 2 (baisse du taux d’exploitation effectif similaire à
celle du nombre de pêcheurs) ;

• depuis 2015, un quota autour de 30 à 50 t aurait permis d’être proche de
l’objectif de gestion, alors que le quota adopté est de l’ordre de 60 à 70 t ;

• les captures réelles se situent depuis la saison 2017-2018 au-dessus de la
cible de gestion ;

• pour 2025, la cible de gestion devrait être de l’ordre de 40 t (35.2 à 66.3
tonnes pour les probabilités 25 et 75 %).
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